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JUSTICE CIVILE, 

COUR CASSATION (chambre dss requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du a3 août i83i. 

TESTAMENT. TEMOIN JSSTRUMEST AIRE. 

l'ait 9 de la loi du af» ventôse an XI, qui veut que les 

témoins instrument tires des lestaniens soient domici-

liés dans l'arrondissement où l'acte est passé, n'a-t-il 

v
as été abrogé par l'art. 780 du Code civil, qui 11 exi-

ge d'autre condition de ces témoins que d'être tna-

jeurs, mâles , regnicoles et jouissant des droits civils? 

(Rés. aff.) 

Celte solution est conforme à la jurisprudence pres-
que générale des Cours royales qui ont eu à s'occuper de 
celte question. La Cour de cassation s'est déjà el'e-mêmè 
puoncée dans le même sens, et elle vient de confirmer 
^propre jurisprudence par l'arrêt ci-après, qui a rejeté 
.pourvoi du sieur Espelt contre un arrêt rendu par la 

Cour royale de Rouen le 11 avril i83o. 
Voici les motifs de l'arrêt de rejet : 

Attendu que l'art. 980 du Code civil, au titre des testa-
is, promulgué postérieurement L la loi du no ventôse an XI, 
[lige d'autres conditions, de la part des témoins appelés à 

«confection des test»mens , que d'être rnà'es , m jeurs, regni-
CI jouissant des droits civils; que cet article a abrogé la 

loi du ii) ventôse an XI, quant aux autres conditions imposées 
MI ti-moins iustrumentaires des lestaniens ; qu'ainsi l'ar-
- m'a pu violer la loi de ventôse, qui n'était pas applicable à 
l'espèce. 

[M, Lebeau, rapporteur. — M« Dalloz, avocat.) 

Audience du 29 août i§3>. 

HUISSIER. • RESPONSABILITE. 

\dssicr qui fuit un protêt nul est-il responsable de la 

ullité envers d'autres que le porteur qui l'a chargé de 

Ihuissicr 

nullité 

le dresser? ( Rés. nég. ) 

Cttle responsabilité ne cesse-t-elle pas tant à l'égard du 

porteur qui a payé sans réserve à l'huissier les frais 

du protêt, que vis-à-vis des endosseurs qui ont succes-

sivement remboursé le montant de l'effet à leurs ces-

siowuiires? ( Rés. aff. ) 

U27 mai I 8-J5 , b llet à ordre souscrit par le sieur Gardes 

'"piotit des tkurs Iironet lils et Lajarte. Ce billet était ainsi 
énçu : 

' Alby, le 27 mai 1 8>.5. Au i5 octobre prochain je paierai 

"l'ordre de MM. Brunei lils et Lajarte la somme de /p6 fr. 
1
 sieur pour solde, que passerai suivan'. l'avis de MM. La-

1
 tombe pêiv et lils / banquiers à A Iby . Signé G AUBES. » 

.Us sieurs Brunei et Lajaite passent le billet à l'ordre des 

•orsPeitiniaud, Juriolet Lamy. 

Ceux-ci l'endossent à leur tour, et après plusieurs autres eu-

fossemens successifs , il passa entres les mains du sieur Si-

L'iiuissier 

ard. 

Ci; 

«de 

Code de procédure, et de l'art. i38s du Code çwil, en 
ce que l'arrêt attaqué avait déeha;

;
;é l'huissier d'une res-

ponsabilité dont il était spécialement tenu par la dispo-
sition du premier des deux articles citée , et qu'il avait 
même encourue d'après les principes généraux du droit 
en matière de dommage, principes qui veulent que 
quiconque a par son fait occasioné un préjudice , soit 
obligé de te réparer. L'arrêt attaqué avait-j di?ait-ou, 
reconnu le dommage résultant pour les demandeurs de 
la nullité du protêt dont il s'agit, c'était donc le cas de 
faire 1 application de l'art. IO3 I du Code de procédine , 
qui n'est que le corollaire de l'art. iJ&J du Code civil. 

Pour repousser la responsabilité que les premiers juges 
avaient à juste raison fait peser sur l'officier ministériel, 
la Cour royale a donné un motif qui n'est pas plausible. 
Elle s'est fondée sur ce que, d'une part , le porteur avait 
acquitté les frais du protêt sans se plaindre, et avait ob-
leuu son remboursement aussi sans réclamation de la 
part de l'endosseur immédiat ; sur ce que, d'autre part, 
le sieur Pertiniaud et consorts , seconds endosseurs , 
avaient eux-mêmes remboursé sans léservc. Elle a con-
clu de ces faits une ratification de l'acte nul qui reudait 
non recevables ces derniers à invoquer une nullité qui , 
d'ailleurs (toujours dans l'opinion de la Cour royale) , 
n'aurait pu être opposée valablement contre l'huissier 
que par celui de qui ii teuait son mandat (le porteur). 

D'abord, on peut répondre, continuait-on pour les 
demandeurs, que la ratification n'a d'effet qu'autant 
qu'elle énonce expressément le vice de l'acte sur lequel 
elle porte. Ici point d'énonciation de cette espèce. En 
supposant même qu'aucun reproche ne pût s'élever contre 
la prétendue ratification du porteur, elle n'aurait pu 
avoir d'effet qu'à son égard , tandis que l'arrêt eu a 
étendu les conséquences jusqu'aux endosseurs qui étaient 
entièrement étrangers à ce qui avait pu se passer entre 
le porteur et l'huissier. C'était pour eux rcs inter alios 
acta. 

Ensuite de ce que le sieur Pertiniaud et consortsavaient 
remboursé sans réclamation , il ne s'en suivait pas qu'ils 
eussent perdu leur recours contre l'huissier. Ils l'avaient 
perdu contre leurs cédans par le fait de l'huissier, et 
c'était précisément delà que naissait pour eux leur action 
récursoire contre cet officier ministériel. 

Ces moyens n'ont point été accueilli» par ta Cour, qui 
en a prononcé le rejet par les motifs suivaus

 : 

Attendu, en premier lieu , qu'un huissier chargé de faire le 
protêt d'une lettre de change n'est responsable de la nullité de 
ce protêt que vis-à-vis du porteur au nom duquel il a prolesté, 
parce qu'il ne tient de mandat que de ce porteur, et qu'un 
mandataire ne doit répoudre de sa mission qu'envers celui qui 
la lui a confiée ; 

Atteudu, en fait, qu'il est encore reconnu en (Al par l'arrêt 
attaqué, que les demandeurs en cassation ont effectué sans ré-
serve !e remboursement du billet dont il s'agit à leur cession-
naire; d'où il suit qu'ils ont renoncé à se prévaloir de la nullité 
du protêt , et qu'en le décidant ainsi , l'arrêt attaqué n'a violé 
aucune loi. 

(M. Bernard (de Rennes), rapporteur.—M' Bettou , avocat.) 

mains de la jeune fille qui en est toute ébahie. La mar-
chande s'aperçoit de cette mutilation , et dit aussitôt à la 
jeune fille, que puisqu'elle avait pris la queue, elle pren-
drait aussi le corps, le tout pour la somme de dix sous. 
La jeune fille, qui au surplus sentait qu'elle n'avait au-
cune fa.ute à se reprocher , ne voulait ni du melon ni de 
la queue. « Mou melon ne vaut plus six sous, s'écrie la 
marchande , donne-moi cinq sous, rends-moi mon me-
lon , et lu seras quitte. » La jeune fille ne veut entendre 
aucune proposition , la marchande devient furieuse et se 
épand en invectives. 

Le juge de paix du lieu tenait alors son audience : 
« Eh bien , allons au juge de paix, dit la marchande à 
la jeune liile qui accepte courageusement la proposi-
tion,» et toutes deux s'acheminèrent précipitamment 
vers le sanctuaire de la justice, la marchande tenant le 
corps du melon et la jeune fille la queue. La mar-
chande expose l'affaire, s'apitoie sur son melon et sur 
sa queue, et termine en disant qu'il nevaut plus six sous. 
Elle demande cinq sous de dommages - intérêts ; la 
jeune fille se défend avec une éloquence que l'on 
était loin d'attendre d'elle. Elle a pris le melon par la 
queue ausi-i doucement qu'elle pouvait le faire, il n'y a 
pas de sa faute. Cependant pour terminer ce débat et 
par ru 11 ou r pour la paix, elle offre deux sous de la queue. 
Cette proposition n'est point acceptée. 

Le débat devenait de plus eu plus sérieux ; la mar-
chande répétait sans cesse que son melon ne valait plus 
six sous. La question était fort délicate : que faire en 
cette circonstance ? Jamais juge n'avait eu pareille ques-
tion à décider. Y avait-il faute de la part de la jeune 
fille ? ses offres étaient-elles suffisantes ? fallait-il arbi-
trer le dommage causé ? fallait-il recourir à uue exper-
tise? Rien de tout cela n'a eu lieu. Le juge-de-paix a 
tranché différemment la question en satisfaisant toutes 
les parties ; il a pris le melon pour six sous , et la jeune 
fille a eu la queue pour les deux sous qu'elle avait of-
ferts. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR DE CASSATION. — Audience du 2a septembre. 

(Présidence de M. le premier président Portails.) 

CUOf AMKERIE. SEGONDI ET DOUET. 

Cdui-cien fil faire le protêt faute de paiement 
''"ce, qui dressa l'acte, le fit au domicile du sieur La-

Nte.eoiume s'il se fût agi d'une lettre de change, au lieu de 
«éclat er au souscripteur , le sieur Gardes. 
.Quoiqu'il en soit, le sieur Sicard retira le protêt des mains 
'
!

l huissier , et lui paya ses frais sans réserve. 
Muni de cet acte , il se fit rembourser du montant du billet 

avances par l'endosseur immédiat, qui lui-même s'a-
' son cédant, et de main en main l'effet remoula jus-

|f»W«eurs Pertiniaud. Juriolet Lamy, qui remboursèrent 
''««■tour. 

;

 SlH
'ss

ur
 l

a
 demande en recours contre les sieurs Bi unet et 

ffl^i ceux-ci firent déclarer le protêt nul par jugement du 
1;

J:i«l de commerce de Limoges, en date du ai août 1828, 

* «rcut décharger de tout recours.
 | 

1 ^ ■-' sieur Perliniaud et consorts assignèrent alors l'huissier, 
w,°"

Clure
"

1 co,llre
 »

 <lt!S
 dommages et intérêts propor-

:
 "

 s
 au préjudice que leur occasiouait la nullité du protêt ; 

''art. iooi j■ 'voquaient", à l'appui de leur action récursoire , 
nbf 1 ^

e
 P

rur
éaure civile, qui déclare les huissiers respor.-

3*>«e« nullités de leurs actes. 
1829, jugement du Tribunal d'Alby , qui condamne 

^«leraboo francs de dommages et intdrôls et aux dé-
8 ' • 

loi!, "
 l85

° '
 arr

*tinlirmatif'de la Cour royale de Toulouse 
!n

ç
,'

s
"

r c
e que Sicard avait en quelque sorte ratifié le protêt 

... ,'^P
a
yaiu les frais et en se faisant rembourser en vertu de 

: ̂ '.l.
0

* d'ailleurs les sieurs Pertiniaud avaient eux-mêmes 
Huilai ,

rs<!
' '■fiVt à leur cessionnaire sans se prévaloir de la 

p

ltu
out ils ont excipé depuis. 

ytVo
*

e
" cassation pour violation de l'un. Jo3i du 

JUSTICE DE PAIX DE II AMBEIWILLERS (Venge..) 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 6 septembre. 

TROCÈS POUR UNE Q L'EVE DE MtlON. 

Jamais sans doute la justice n'a eu à juger un procèi 
de cette nature; jamais objet plus minime n'a été soumis 
à l'autorité judiciaire; jamais contestation n'a excité plus 
d'hilarité dans l'auditoire; jamais litige n'

a
 eu pareille 

issue que celui-ci. 

Une jeune fille en condition dans un village piès Ram-
bervillers, avait été chargée par sa maîtresse d'acheter 
un melon au marché de cette ville. Elle s'adresse à la 
première marchande qu'elle rencontre, et qui s'em-
presse de lui offrir un melon pour douze sous. La jeune 
fille, se défiant de cet empressent -nt , ne voulait pas du 
melon pour ce prix, mais la marchande lit innt que la 
jeune fille acheta le melon. 

Cependant le melon était peut-être trop cher. La 
jeune fille conservait une défiance qui la tourmentait 
elle voulut s'assurer si elle n'avait pas été trompée. Elle 
alla vers une autre fruitière pour marchander un melon 
semblable à celui qu'elle venait d'acheter , ]

d
 marchande 

le lit dix sous; la jeune fille prit le melon par la queue 
pour l'examiner de plus près. Mais, o malheur inattendu ! 

Segondi et Douet ont été condamnés, par la Cour d'as-
sises d'Angoulèsne, le premier à la peine de mort, le se-
cond aux travaux forcés à perpétuité, pour avoir fait feu 
sur des soldats et avoir donné la mort à l'un d'eux. Il v 
a eu à l'égard de Segondi, pour motiver l'aggravation 
de la peine, cette circonstance qu'il a été démontré qu'il 
s'était armé avec la résolution de tuer les soldats qu'il 
rencontrerait. Ces deux condamnés se sont pourvus eu 
cassation. 

M
e
 Dalloz, qui se trouvait à l'audience pour une autre 

affaire, a consulté le dossier, et, conformément à l'usage 
établi à la chambre des avocats près la Cour de cassation, 
de défendre d'office les condamnés à la peine capitale , 
s'est charge de présenter deus moyens à l'appui du 
pourvoi. 

Le premier moyen était tiré de ce que M. le substitut 
du procureur du Roi de Bressuire avait été entendu à 
titre de renseignement , eu vertu du pouvoir discrétion-
naire du président, malgré l'opposition des défenseurs 
des accusés. 

En présentant ce moyen , M
e
 Dalloz avait à lutter 

contre la jurisprudence de la Cour de cassation. « Deux 
systèmes, a-t-il dit, se sont établis. Le premier refuse 
absolument au président le pouvoir de faire entendre les 
personnes comprises dans les prohibitions de l'art. iQH 

du Code d'instruction criminelle ; le second système con-
siste , au contraire , à étendre le pouvoir discrétionnaire 
du président jusqu'à lui donner le droit de faire enten-
dre , malgré l'opposition de l'accusé, les pei sonnes dont 
la loi prohibe l'audition. Carnot, dans son Commentaire 
du Code pénal, et M. de Serres, dans son Manuel des 
Cours d'assises , se sont montrés partisans du premier 
système , la Cour de cassation a adopté le second. Il me 
semble, dit M

e
 Dalloz, que ces deux systèmes sont l'un 

et l'autre trop absolus, qu'on peut admettre un terme 
moyen qui concilie la nécessité à accorder un pouvoir au 
président avec les hautes cousidérations qui ont porté le 
'égislateur à interdire l'audition des personnes désignée* 

la queue se détacliaut aufsiiot du lueloo reste dat» tes \ daus l'art. 268 ; ce ittoyeu consisterait à permettre l'an 



dilion lorsque l'accusé et son défenseur donnent leur 

adhésion formelle ou tacite. «En développant cette opi-

nion qu'il a déià émise dans son rép rtoire, M« JJailoz a 

fait val if les motif» de haute morale qui avaient porté 

le lépisl .leur à s'opposer au témoignage du fils contre 

son ocre, du père contre son fils. Donner au président 

le pouvoir de faire procéder à cette audition, serait ar- » 

river indirectement à la violation de la loi. » Ce serait a I 

tort, a dit l'avocat, qu'on opposerait que les témoins ne \ 

sont entendus qu'à titre de renseignement. Une depo- k 

sition , quoique faite sans ta garantie du serment, peut j 
exercer de l'influence sur le jury, et d'ailleurs le scandale 

et l'immoralité que le législateur a voulu prévenir n'en 

existeront pas moins.» A l' jbjection tirée de ce que la loi 

accorde au président un pouvoir discrétionnaire, M
e
Dal-

loz a répondu que ce pouvoir devait céder devant les 

prohibitions de la loi, introduites dans l'intérêt de la 

morale; il a ajouté qu'il ne pouvait pas exister un pou-

voir au-dessus de la loi. 

M
e
Dalloz a fait résulter un deuxième moyen de ce que, 

sur plusieurs questions, le jury avait répondu d'une 

manière collective en bs joignant par une accolade. 11 a 

fait sentir le danger de pareilles réponses, les erreurs 

dans lesquelles elles pourraient entraîner , et l'impossi-

bilité pour les accusés de se pourvoir par voie d'inscrip-

tion de faux, s'il y avait lieu, contre l'accolade. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Parant, 

et au rapport de M. Mérilhou , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que la loi donne au président le pouvoir de faire 

entendre toutes personnes sans exception ; 

Attendu que les témoins appelés en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire ne sont entendus qu'à titre de renseignement ; 

que les jurés en sont avertis , et qu'ils savent ainsi quel égard 

ils doivent avoir à la déposition; 

Attendu que le jury a répondu d'une manière spéciale et ca-

tégorique sur les questions dont la solution a entraîné l'appli-

cation de la peine faite aux demandeurs, et qu'à l'égard des 

autres questions, le jury a eu le soin de dire qu'elles étaient 

toutes résolues à la majorité de plus de sept voix ; 

Kejette. 

■ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE Ci" section). 

C Présidence de M. Naudiu). 

Audience du 2:>. septembre. 

LA TRIBUNE. — Offense envers la personne du Roi. — 

Diffamation envers M. Gisquet , préfet de police. 

Ces divers délits ont été relevés par la chambre des 

mis s en accusation dans plusieurs articles publiés par 

la Tribune les 26, 3i mars, a, 3 et 5 avril. Nous nous 

bornerons à reproduire quelques-uns de ces articles , ob-

jet de la prévention. 

Dans l'article du 3o mars, le journaliste , après quel-

ques considérations première» sur la nature de l'insur-

rection, continue en ces termes : 

» Souvent aussi l'insurrection semble naître par une cause 

fortuite; mais alors elle est préparée de longue main. 

» Quand un pouvoir a long-temps abusé de la conliance pu-

blique; quand il a violé ses promesses; quand il ^est détourné 

de la voie populaire qui avait été tracée devant lui; quand il a 

fait peser sur un peuple malheureux des impôts qu'il ne pou-

vait supporter ; quand il a exilé de son«conseil tous les hommes 

qui l'avaient recommandé à la nation; quand ii donne à la fois 

l'exemple de l'ingratitude et de l'avarice ; quand il se montre , 

pendant loog-temps lâche envers l'étranger et brutal envers 

les citoyens; quand il cherche à étouffer tous les sentimens 

d'honneur, de dévoùmeiit , d'abnégaiitm et»d'héruïsme, qui 

forment le caractère même du peuple , pour y substituer l'a-

mour du g iln , la passion de l'or, la corruption qui dégrade , 

l'immoralité qui avilit ; quand au milieu de cette nation, qui, 

pendant un demi-sièiile , a cherché à retremper ses mœurs, à 

s'épurer, à s'élever à ses propres yeux, vit et régne pendant 

quelque temps ce pouvoir qui semble avoir fait la gageure 

d'exciter plus de Laines et, de mépris que la plupart des gou-

veruemens euterrés sous la poussière de ces quarante dernières 

années; alors il arrive un jour où l'insurrection qui s'est nour-

rie dans le silence, qui s'est grossie peu à peu , qui est prête 

enfin, et à laquelle il ne manque que le dernier signal , éclate, 

furieuse et générale, irrésistible. 

» C'est un dernier flot qui fait rompre la digue , un flot 

amené par une circonstance lortuite ; je ne sais quoi... un ha-

sard, comme a dit un diplomate dans lequel le Journal de 

Paris doit avoir confiance 

» La révolution ne se ferait pas sans le concours du peuple ; 

elle ne se ferait pas sans l'adhésion de la majorité nationale.... 

Car quel but aurait-elle ? Précisément de donner carrière à 

cette majorité , d'établir sou règne, de mettre aux mains de la 

nation l'exercice de cette souveraineté qui n'est aujourd'hui 

qu'une de ces fictions condamnées par les doctsinaires à un 

sommeil éternel. 

» Il plaît au Journal de Paris de publier que c'est la majo-

rité nationale qui a proclamé le gouvernement actuel. 

« Mais , si cela est , pourquoi nous faire des procès quand 

nous disons le contraire? Ne serait-il pas mieux de nous mon-

trer oit , quand et cemment la nation a été consultée? 

i> Appelle-t-on majorité les 5.19 hommes qui ont bâclé la 

royauté et la Charte? Mais , naguère , M. Périer, lui-même, 

n'est-il pas convenu que la majorité parlementaire n'était 

qu'une fiction légale ? 

» El qu'est-ce donc qu'une révolution, sinon la substitution 

de la vérité à la fiction ? Dans une révolution , c'est le peuple 

qui prend les armes, qui démolit , qui fait les ruines; c'est à 

lui qu'il appartient de dicter à quel pouvoir il remet ses inté-

rêts. ... , 
» C'est d'une révolution de cette nature que nous sommes 

partisans; c'est elle seule qui nous parait devoir mettre un 

terme à ce que la France souffre, et dans sa gloire, et daus son 

honneur, et dans sa prospérité. 

» Or une telle révolution, avons-nous dit, pourrait se faire 

aujourd'hui sans causer tous ces bouleversemens que beau-

coup de gens redoutent. 

PARIS > 1 Avait l83a. — ÉTAT DE PARIS. 

Nous avons besoin de conteuir notre indignation pour ren-

dre compte de l'état île Paris dans la journée. Sommes-nous 

dans une place forte? Daus une ville de guerre? L'ennemi ar-

>K -t-il en vamqtleùr à nos portes ? t émeute a-t-ellc levéda 

tête dé manière à l'aire craindre une catastrophe aux puissant 

du jour? La république est -elle proclamée? Henri V est-il dé-

barqué à la remorque de 5oo,ooo cosaques , ou bien les vieux 

grognards qui ont survécu au désaslre de Waterloo ont-ils éle-

vé sur le pavois le fils de leur héros? Rien de tout cela : 1800 

malheureux pères «le famille demandent du pain à grands eus, 

et oii leur répond par l'arme du sergent de ville, par des char* 

ges de cavalerie. De tous colés bat la générale, (le tous côtés le 

juste-milieu appelle les siens aux armes... Aux armes ! Et con-

tre qui ? Contre des malheureux qui n'avaient pour vivre que 

l'industrie du crochet , et auxquels un marché de boue vient 

d'enlever cette dernière ressource. 

Aux armes! criez-vous. Malheureux! c'est du pain qu'on 

vous demande. La garde nationale l'a bien compris, car, à 

quelques rares excêptioas, elle a refusé de se rendre à votre 

appel. Le peuple ne vous a point jeté le gant, il vous tend une 

main comme à des protecteurs ; et vous, hommes gorgés d'or, 

vous repoussez cette m du, et vos agens refoulent, l'arme au 

poing , ceux qui ne demandent que du travail et du pain. Et 

M. Perier vantera son système , et il parlera d'ordre public... 

L'ordre ! c'est la subsistance au pauvre , alors que le riche se 

vautre dans les plaisirs; l'ordre! c'est du pain pour tous, du 

travail pour tous, excepté pour vous, riches oisifs , qui ne 

vivez que des sueurs de ce pauvre peuple que vos sergens de 

ville ont ordre de décimer. 

Dans la soirée, nos bureaux ont été constamment remplis 

de victimes qui venaient se plaindre de la barbare inhumanité 

de vos gardes prétoriennes. Nous n'enregistrerons pas ces 

plaintes , nous nous bornerons à dire que des charges ont été 

faites coul re des citoyens inoffensifs ; qu'il y a eu beaucoup de 

blessés , des morts. L'un a déposé dans nos bureaux une mon-

tre , uue somme de 12 fr. 5o c. , et une clé , appartenant à un 

malheureux dont nous ignorons le nom , et qui , nous a-l-on 

assuré , a été frappé à mort d'un coup dépée, alors qu'il cher-

chait à laisser le passage libre aux soldats-Gisquet , dont il n'é-

tait nullement l'agresseur. Ce malheureux a été transporté 

môi'tlk l'Hôtel-Dieu.... Que de victimes! (t) Quand tout sera 

redevenu calme , M. Périer dira avec ostentation : Force est 

restée à la loi. L'ordre règne à Paris. Mais l'ordre ne règue-
t-il pas aussi dans les tombeaux ? 

Comment se terminera cette pétition des chiffonniers ? Nous 

l'ignorons , car il n'y a pas d'ordre du jour à invoquer contre 

la laim ! Battus aujourd'hui , ils auront faim demain, après-

demain. Sans doute il leur reste la ressource du suicide ; mais 

peu d'hommes ont cet affreux courage «l'échapper aux tortures 

de la vie par uue mort volontaire; et ceux qui reculeront des 

bords du canal Saiut-Martin ou de la Seine, ceux-là revien-

dront vous demander leur part sur cette terre qui est à eux 

comme à vous. Ecoulez-les aïant qu'ils ne parlent en maîtres. 

Ceci n'est point une émeute d'opinion , c'est plus sérieux. 

Les princes se sont promenés sur les boulevards , sur les 

quais, entre des haies de soldats ; ce n' était pas là leur place ; 

un accueil glacial le leur a appris. Leur place était au milieu 

des malheureux qui sont leurs frères, et auxquels ils auraient 

dû apporter des paroles de consolation èt des secours.... Leur 

devoir était d'imposer silence à ces bruyans tambours qui ap-

pelaient la garde nationale à la guerre civile ; de faire cesser 

toutes ces démonstrations hostiles qui poussent à la haine 

des gouvernemens qui y ont recours. 

C'est par suite de ces articles qu'un arrêt de la cham-

bre des mises en accusation , et une citation directe de 

M. le procureur-général , ont amené aujourd'hui devant 

la Cour d'assises M. bascans , gérant, et M. Mie, im-

primeur du journal la Tribune , afin de répondre aux 

délits que nous venons de rappeler. 

Après l'appel des témoins assignés par les prévenus et 

par le ministère public , M
e
 Pinard prie M. le président 

de vouloir bien faire entendre M' Moulin. 

M. le président : Nous verrons par la suite du débat , 

si cette audition est nécessaire. 

M6 Pinard : Sa déposition sera utile à la défense. 

M. le président : Je demanderai comment il peut se 

faire que M
e
 Moulin , qui a des r, lations habituelles avec 

les rédacteurs de la Tribune , n'ait pas fait connaître 

qu'il avait d'utiles renseignemens à fournir, et comment 

011 ne l'a pas fait assigner ? Il est à la connaissance de la 

Cour et à la mienne personnelle, que M* iVloulin a des 

relations habituelles avec le journal ; il en est le défen-

seur. 

M. Bascans : Je n'ai aucunes relations , car je suis en 

prison , et je ne vois que des détenus. 

-M. le président : D'après le débat , nous verrons s'il 

y a Loti de faite entendre M
e
 Moulin ; je ne veux pas 

abuser du pouvoir discrétionnaire, qui ne doit être em-

ployé que dans les cas imprévus. 

M. Bascans : Je suis habitué à cela. 

M. le président : Monsieur, ne vous permettez aucune 

inconvenance, levez-vous. Vous êtes le gérant de la 

Tribune? — R. Oui Monsieur. — D. Est-ce vous qui 

avez publié les numéros des J.6, 3i mars, 2 , 3 et 5 avril 

du journal la Tribune du mouvement? — R. Oui , Mon-
sieur. 

M. le président k M. Mie : Est-cè vous qui avez im-

primé les numéros poursuivis? 

M. Mie: Oui Monsieur. — D. Avez-vous pris con-

naissance de ces articles? — R. Non, Monsieur, et il [est 

impossible à un imprimeur de lire les articles qui com-

posent un journal, ce n'est que fort avant dans la nuit 

qu'ils sont apportés par (Vagiiiens à la composition. 

M. le président : Cette excuse pourrait s'appliquer à 

tous les imprimeurs. 

M. Mie : Sans doute, car (die est dans la nature des 

choses , je ne puis changer ht nature humaine, et la nuit 

il faut bien prendre du repos. 

Le débat s'engage au sujét d'un article inséré dans le 

numéro du 3 avril , relatif aux émeutes qui eurent lieu 

lors de la circulation des tombereaux que les chiffonniers 

ameutés \ oublient briser. Le journaliste , après s'être 

élevé contre les charges de cavalerie , et avoir raconté 

comment un nommé Gourré avait été blessé à mon par 

un sergent de ville , avait ajouté cette note : 

Nous tenons la montre d'argmt et la clé à la disposi-

tion de la famille du malheureux qui, inoffensif a clé 

assassiné par les soldais Gisquet. 

Cet article motiva une plainte en diffamation de M 

(1) Nous tenons. lajnoulre, -l'argeul et ht clé à la disposition 

de la «mille du malheureux qui, inofteusif, a été assassiné bar 
les soldats-Gisquet. ( Note de la Tribune.) 
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M . le président : Les sergens de ville 

saoul , il s'éveillera. Je leur dis • Non 

pas saoul , malheureusement il est y ' ̂  lu>
«»Ue rZ 

main sous son corps , et elle fut couverte d
 JC lla5sai 

relevâmes cet individu nue nous
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grand nombre; étaient. 

Le témoin : Oui , Monsieur, il
 y en

 avait 
taitie. une 

M. le président : Quel était le caractère d„ 

blement ? — R. Je n'eu sais rien. — D. O rjj •se [5 

motivé cette charge? - R. J
c
 ne suis arrivé*^ 

ment ou le mon de fuyait; — D. Ne lançait 0 " 
pierres? — E. Je ne l'ai pas vu. — D On n> 

qu'un seul homme ? — R. Je n'en ai vu blesser . -

D. Comment chargeait-on ? î
1

^, 

Le témoin : Les gardes municipaux chargeaient 

moitié du pont, et les sergens de ville sur l'autre * 

Les gardes municipaux chargeaient-ils au f-alnn'i* 

Oui , Monsieur. — D. Alors ils dcvahnt Lvll"~}-
sergens de ville? — R. Non, Monsieur, vrohzti

 B 

que les sergens de ville avaient p.isles devaets h 

Faisait-on résistance? — R. Je n'en sais rien. ' 

M. le président : Est-ce par accident que cet |
10mm 

a ete blessé? lm 

Le témoin: Je n'en sais rien, mais les s^en -j 

ville couraient l'épée à la main.
 8 ae 

M. lepréiident : Est-ce volontairement que cette b
! 

sure a été faite ? — R. Je crois que la blessure a été fj;!' 

exprès. — D. Pouvez -vous l'aftii mer? — R. \
W1

 ' 

le bon sens le dit ; si j'avais une épée nue à la main"! 

que je ne voulusse pas blesser les personnes qui sont de 

wani moi, je rejeterais mon épée en arrière et je ne pour' 
rais piquer personne. 

M. Uelapalme , avocat-général , au témoin : £
(e!

. 

vous bien sûr d'avoir vu un sergent de ville blesser te 
nommé Gourré ? 

Le témoin : Non , Monsieur, mais cet homme a été 
blessé par une épée. 

M. Belapalme : il n'est pas étonnant que le témoin 

n'ait pas vu un sergent de ville , car c'est un garde mu-

nicipal qui a fait la blessure. 

Le témoin : La blessure a été faite par une épée. Apres 

avoir conduit le blessé à l'Hôtcl-Dieu , où il mourut de 

suite , nous avons porté sa montre et son argent à to 

Tribune. 

M. l'avocat-général : Tout de suite à la Tribune'' 

Le témoin : Tout de suite , pour que le fait fût dans 

la Gazette du lendemain. 

M« Pinard : Il est certain qu'un citoyen a été tué; il 

importe donc de sa>oirsi à la tète des gardes munici-

paux ou des sergens de ville il y avait un magistrat quel-

conque qui Al fait des sommations ou pris des précau-

tions pour dissiper les rassemblemens avant d'employer 

la force des armes ? 

Le témoin : Je ne sais pas. 

M. Delapalme, au témoin : Avez-vous reçu visite du 

rédacteur de / Tribune ? 

M. Bascans : Pour ma part j'étais en pr'eon. D'ail-

leurs les rédacteurs de la Tribune ne sont pas habiluts 

à ces visites ; nous les laissons à la police. 

Le témoin : Ces Messieurs ne sont pas venus. 

M. Lalancey, témoin : Le 2 avril au soir on fit une 

charge sur le Pont-au-Chaoge ; je pris la fuite , et je me 

dirigeai sur le quai. Là se trouvait une troupe de sti-

geas de ville. Un homme était étendu au milieu d'eus-

Un commissaire de police ou un officier de paix dit ans 

sergens de ville : Enlevez cet homme. On le prit el °" 

le jeta contre une borne , puis ces Messieurs partiren ^ 

Je m'approchai de cet homme pour le relever, un gar 

municipal me dit : // est saoul.Je regardai de plus pn% 

je vis que cet homme était blessé; nous l'avons B° 

daus un café , et ensuite à l'Hôtel - Dieu , ou 1 

M. le président : La cavalerie chargeait-elle W»*^ 

temps que les sergens de ville? — R. La cava * 

boucha de la place du Châtelet , et les sergens 

du quai des Lunettes. Je passai à côté d'un seif^ 

ville, tout près, je l'ai même touché; il •
ival
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Dai 

I plaçai au milieu du peloton parce qu'il était roe-

jce
 Jar le p«P

le
-
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\f Pinard : Le témoiu a t-il vu porter le coup? — 

" . D, Est-ce un coup de pointe ou de tranchant? 
„ Oui-— , . 

R. De tranchant. 
*M favocât-général donne lecture d'un certificat dé-

V„,
r
 l 'administration de l'Hôtel -D 

livre par 

vJ^à'ùa coup d'arme blanche, est mort à l'Hôtel 

)ieu , et qui cons-
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 ?. avril un seul homme, nommé Gourré, 

! d 

^'vp Pinard : Cet homme était blessé d'un coup de 
 . u ,„A™„ -i«„t parle le témoin. 

Pourquoi ce garde 
B
 et ne peut être le même dont parle le témoin. 

^Javocat-général , au témoin 

municipal ne comparait-il pas L 
le témoin : H n'appartient plus au corps. 

M Bascans: Pourrais-je demander pourquoi ce garde 

Municipal n'appartient plus au corps. 

lelémoin : Je crois qu'il a donné sa démission. 

# Pinard : Il serait important de véiifier ce fait , 

ar si ce garde municipal a été chassé de son corps pour 

* conduite dans la soirée du 2 avril , la cause sera jugée. 

Al [avocat-général : Ce garde municipal, nomméWil-

l
eD

, a été assigné , et l'exploit constate qu'il est en con-

gé illimité. 
Le débat se ranime de nouveau , sur la question desa-

voir comment ce gaide municipal a blessé l'homme qui 

était près de lui ; le témoin persiste à dire que c'est un 

coup de tranchant. 

Le témoin Adam rappelé , déclare que la blessure de 

Gourré était étroite , qu'àpeine si le doigt pouvait y pc 

nèti'cr. 

M« Pinard : Il est évident que cet homme est mort 

l'un coup dépée; il n'y a pas de confusion possible , 

ars'il eût été blessé par le garde municipal , sa blessure 

dite par un sabre aurait eu un tout autre aspect. 

Perrin, maréchal-des-logis dans la garde municipale : 

Leparde municipal qui a blessé un homme sur le quai 

luxFleurs était de mon peloton , il m'avait quitté, je 

n'ai jamais pu savoir pourquoi , je devais même le punir; 

il m'a fait des contes de soldat sans me donner d'excus -s 

niables. J'ai ouï du e aussi que ce soir là un sous-o . cier 
leilragons avait blessé que qu'un. 

f H, le président : Les sabres des gardes municipaux 

nnt-ils affilés ? 

Le témoin va chercher son sabre, il le tire du four 

ieau,et, tout en l'agitant, il dit : Un sabre o mine c- la 

«incapable de faire mal à quelqu'un ; il n'est pas affilé 

et il serait impossible de. tuer un homme av ec uue p .i-

rallearme. ( iViouvement d'incrédulité. ) 

Le 1 moin : Je le prouver i. f Hilarité prolongée. ) 

M' Pinard : Je demanderai au témoin si une bles-

wrequi serait faite avec ce sabre ne serait pas énorme? 

M. le président : C'est imitile. 

W Pinard i Je vous demande pardon, M. le pré-

tidetit , je n'ai pas l'habilude de donner de^ coups de 

•abre , et il faut bien que je consulte un garde munici-
pal. 

In juré : Quel caractère avait le garde mu.iicipal 
Willem? 

Le témoin 
pne. 

Ç- Bascans : Où est-il maintenant ? 

£e témoin : Il a un congé d'un an , il redevait k 
j 'Etat. . 

fait approcher un sergent de ville chargé de la po-
lce<

ie l'audience, afin qu'on puisse exa niner son épée, 

^ epee passe entre les mains de MM. les jurés et du 

JJ' Pinard -, La blessure a dû être produite par une 
™'

e
,i elle n'a pu l'être par un sabre. 

^audition des témoins cités est terminée. 
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 président : Si la défense insiste toujours pour 
Mendie M' Moulin , je le ferai appeler. 
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 La Cour a entendu nos observation* ; M. 

P'esideiH fera ce qu'il jugera convenable. 
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" du parquet , se trouvait à la Tribune le 
• « qu'il lui a raconté avoir vu cinu ou six hom-

ns notre numéro du 29 de ce mois . nous avons 
rapporté les détails et les causes du suicide de SI. Fellc-

coq , commis greffier près le Tribunal d.- première ins-

tance. Aiu ès de longs et pénibles travaux , ce malheu-

reux vieillard allait se voir chassé par l'âge , d'un em-

p 01 qui suffisait à peine à son existence. Sans ressources, 

sans économie* possibles, il n'a plus trouvé de refuge 
que dans le suicide. 

Dans ce déplorable événement , il faut voir autre 

chose qu'un fait isolé. Il y a la , nous l'avons déjà dit , 

une question qui touche à l'existence d'un grand nom-
bre. 

Les fonctions des employés du greffe et du parquet 

sont essentielles à l'administration de la justice. Les hom-

mes qui h s remplissent ne sont pas de simples commis ; 

ils sont assermentés , leur mission est grave , impor-

tante , et l'on exige d'eux la double garantie du savoir 

et de la probité. Ajoutons à cela que leurs fonctions sont 

pénibles , difficiles , et qu'un traitement fort minime leur 
est alloué. 

C'est donc avec raison qu'on s'étonne de les voir trai-

tés moins favorablement quele plus mince garçon de bu--

reau. Après de longues années de travail , les infirmités 

de l'âge les forcem-elles a résigner leurs modestes fonc-

tions , aucun secours , aucune pension pour eux ; leur 

traitement est trop modeste pour qu'ils puissent se pré-

parer quelques économies pour l'avenir , et au terme 

d'une carrière honorable et laborieuse , ils se voient , 

comme le malheureux Fellecoq , réduits à la triste alter-

native de tendre la main ou de se donner ta mort. 

Pourq uoi donc , nous le répetons , ne seraient-ils pas 

placés sur la même ligne que les employés de toutes les 
administrations publiques ? 

Déjà , nous le savons , cette étrange anomalie avait 

frappé l'attention de l'autorité. M. le procureur-général 

Bellart fit tous ses efforts pour remédier à cet abus ; il 

demandait qu'une caisse des pensions fût créée pour les 

employés du greffe et du parquet. Cette caisse eût été 

alimentée par des retenues annuelles faites sur leurs trai-

temens. M. Bellart, à l'appui de fa demande , exposait 

que cette mesure ne pouvait être onéreuse pour la caissé 

générale des pensions du ministère de la justice , attendu 

que pour un grand nombre les fonctions du greffe ou 

du parquet ne sont^ue des fonctions transitoires, qu'une 

sorte de stage , pour ainsi dire , que les titulaires aban-

donnent souvent après quelques années , pour suivre de 

nouvelles professions , et qu'ainsi serait infiniment res-

treint le nombre de ceux qui al teindraient le temps dé 

service requis pour avoir droit à la pension. M. Bellart 

ajoutait cpie les retenues produiraient plus de 40,000 fr 
par an. 

Cependant celte demande fut repousséc ; elle fut re-

poussée par une étrange raison : c'est que cette mesure 

compliquerait et pouriait entraver la comptabilité du 

ministère , c'est à dire que les employés de la compta-

bilité travailleraient quelques minutes de plus par jour. 

JNOUS appelons de tous nos vœux l'attention du minis-

tre de la justice sur cette question , qui intéresse non 

seulement les employés, m >is qui s.' rattache aussi à l'ad-

ministration de là justice. Nous ne voyons pas quels sé-

rieux obstacles pourraient s'opposer à la mesure que 

nous réclamons, car sans doute, en présence du cada-

vre de Fellecoq , gisant à la morgue , on n'osera pas 

relever cette puérile objection , faite naguère à M. le 
procureur-général Bellart. 

C'était un fort gaillard , mais assez tran-
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Ceux de *>M. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 3o septemb. , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans tes collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois, 34 fr. pour six mois el 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— Les assises de la Lozère , pour le troisième trimes-

tre de i33i, ouvertes le lundi 1 o septembre , ont été 

closes le jeudi i3. Elles ont été présidées par M. Rous-

selier, conseiller à la Cour royale de finies. Cinq affai-
res, peu importantes, ont été soumises au jury. 

C'est devant la Cour d'assises de la Lozère qu'a été 

renvoyée l'affaire relative à l'assassinat commis en fé-

vrier dernier aux portes de la ville d'Alais , sur Irois 

gendarmes qui conduisaient a leur régiment quatre dé-

serteurs. Deux individus présumés auteurs ou complices 

de ce crime, annoncé par la Gazette des Tribunaux , le 

•M) février, sont détenus dans les prisons de Mende, où 

ils ont été conduits sous bonne escorte. Les débats de 

cette cause auront lieu aux prochaines assises. 

PARIS , 21 SLPTEMBRE. 

— Une cause, appelée ce soir devant le Tribunal de 

Commerce, au nom de M. Guillaume d'Andlait contre 

M. Vincent \olte, nous a révélé quelques particularités 

curieuses. On a bientôt su que le demandeur n'était au-

tre que M. le baron d'Andlau, conseiller de légation de 

ce duc de Brunswick , que la police française fait en ce 

mômëul conduire à la frontière, en robe de chambre et 

eu bonnet de nuit. Il résultede l'exploit iutroductif d'ins-

tance et des débats , que le ÀO juin dernier, l'agent de 

S. A. S. passa avec M. Vincent Nolte un marché pour 

la fourniture de j,ooo paires de souliers, 4,8°° chakos 
4 ,8oo gib mes, avec porte-gibernes et fourreaux de 

baïonnettes et 4 ,800 havresac- avec leurs courroies. 

Toosccs objets dev aient être exportés par le fournisseur 

avant le 1" septembre, soit à Brème, soit à Hambourg, 

soit dans le voisinage de ces deux villes, sur le bord de 

la mer, ou bien 3u nord de Brème dans le Weser , ou 

encore entre Hambourg et Cuxbaveo , dans l'E pé. 

Toutefois, l'acheteur s'était réservé la faculté de ne pas 

exiger l'exportation. M. Vincent Nolte s'étnt en outre 

engagé à livrer, avant la fin d'août, 0000 fusils de calibre 

avec leurs bretelles, deux pièces de ration de 6 livres , 

deux cais ons à poudre entièrement neufs . et deux mil e 

cartouches d'-nfanterie. Cinq mille uniformes devaient 

être encaissés à Bordeaux. On devait aussi s'entendre 

pour l'exportation et l'embarquement de 5,000 hommes. 

M. le baron d'Audlau paya sur-le champ un à-compte 

de So.ooo fr. Le 3i juillet , M. Vergnaud effectua , au 

nom du conseiller de légation, chez M. Henri Lego^, 

banquier, un second versement de 101.912 fr. Il paraît 

que M. Vincent Nolte ,n'a point strictement rempli 

les conditions qui lui avaient été imposées. En con-

séquence, M. d'Audlau a conclu à la résiliation du 

marché du 20 juin , à la restitution des 00,000 francs 

touchés par le fournisseur, au retrait de 101,912 francs 

versés chez M. Lego, et à une indemnité de 5o,000 f. 

M' Durmont a porté la parole pour le confident du 

duc de Brunsivick. M
e
 Locard , agréé de M. Vincent 

Nolte , sans vouloir donner aucune approbation aux 

lits exposés pour le demandeur, s'est borné à solliciter 

la remise de l'affaire au rôle des audiences solennelles. 

Le Tribunal, présidé par M. Pépin-Lehalleur, a ordonné 

purement et simplement cette remise. 

Comme ou le voit, celle affaire a quelque rapport 

avec celle plaidée il v a quelques jours devant le Tribu-

nal de première instance. ( Voir la Gazette des Tribu-

naux du 9 septembre. ) Ces deux procès établissent 

d'une manière assez positive un fait que le duc de Bruns-

wick avait constamment démenti , c'est à-dire des pré-
paratifs d'armement. 

— M
me

 Régent-Foucard , tille du célèbre oculiste de 

ce nom, et dépositaire de sa pommade opbta' inique , 

dénonçait ce matin, devant la chambre des vacations, 

M. Fort, médecin, comme ayant usurpé sou nom et 

son secret. M. Fort, disait elle, après avoir été employé 

chez elle pour débiter sa p;>mmade et donner des con-

seils aux malades qui se présentaient , s'était imaginé 

d'exploiter un nom qui ne lui appartenait pas. Ainsi il 

s'annonçait, dans ses affiches et dans ses enseignes, 

comme successeur de Régent, plus tard comme ay >nt 

dirigé le cabinet de Régent, prenant bien soin de mettre 

le nom de Régent en lettres de deux pieds, et le reste 

en caractères microscopiques. Enfin il annonçait dans les 

journaux qu'on trouvait chez lui la pommade Régent. 

M* Paillard de Villeneuve , pour M
me

 Régent , a sou-

tenu que nul autre que sa cliente ne pouvait user de son 

nom, et que si M. Fort avait le droit de composer et 

vendre une pommade pareille à celle de Régent, il ne 

pouvait donner à cette pommade le nom qu'elle porte , 
le nom de sou père. 

Ceue demande a été combattue par W Syrot , pour 

M. Fort; mais le Tribunal a fait défense à M. Fort 

de se servir du nom de Régent, de quelque manière 

que ce fût , et de donner à sa pommade le nom de 

Pommadt'-Régerit. Il a de plus ordonné l'insertion de 

son jugement dans les journaux , et l'affiche au nombre 
de cent exmplaires. 

— L'affaire de vol et de faux dont nous avons rendu 

compte hier, a enco e occupé la première partie de l'au-

dience d'aujourd'hui. Les accusés causent familièrement 

entre eux jusqu'au moment où M. l'avocat-général se 

lève pour déve opper les charges de l'accusation. Dans 

un réquisitoire d'une heure etdemie, ce magistrat, après 

avoir d'abord rappelé l'ensemble des faits , s'est attaché 

à énumérer les griefs particuliers à chacun des quatre 

accusés. M' ' Briquet , de Bellcval , Duplan et Frémy , 

ont ensuite présenté la défense , et MM. les jurés sont 

entrés à trois heures précises dans la chambre de leurs 

délibérations ; a six heures et demie ils ont fait connaî-

tre leur décision, par suite de laquelle Hottegeuder a 

été acquitté; Parent, condamné à cinq ans de réclu-

sion; Jaquemont et Decany , à sept ans de la même 
peine, à l'exposition et à 1 00 fr. d'ameude. 

Après cette affaire devaient comparaître cinq individus 

accusés d'avoir pris part aux meurtres qui furent com-

mis à Vangirard , à i 'occasion des prétendus empoison-

neinens ; mais l'heure avancée n'a pas permis d'entamer 

cet te affaire aujourd'hui , et elle a été renvoyée à une 
piodiaine session. 

— M. Riga , gérant du Bonhomme Richard, était cité 

aujourd'hui devant la police correctionnelle pour con-

travention aux lois îles i
fl
 juillet 1818 et 19 juin 1819. 

Il était prévenu d'avoir publié un journal politique -ans 

dépôt préalable d'un cautionnement. M. Riga ne s'est pas 

présenté, ct il a été condamné pat' défaut à nu mois de 
prison el 200 fr. d'amende. 

Après cette affaire, M. Riga, qui est aussi gérant du 

Sens-Commun , a encore été condamné à la même peine 
pour une semblable contravention. 

— Une atcusation de viol, dirigée contre le sieurR..., 

maréchal-des-logis au 4
e
 régiment de cuirassiers , a été 

portée devant le i
er

 Conseil de guerre, présidé par M. 

Gosier, colonel du ii" régiment de carabiniers. Cette 

affaire , dont l'instruction avait été confiée a M. le com-

mandant-rapporteur Ravault de Kerboux , devait, selon 

lui , se terminer par un ordre de non lieu à suivre; car 

bs témoins entendus dans l'information n'ayant fait 

connaître aucune charge contre l'accusé , le prétendu 

viol ne pouvait lui être imputé : mais les crime» et dé* 

lits militaires u'étani pas soumis préalablement à l'exa-

men d'une chambre du Conseil , comme dans la juri-



«iiaion jBjsdiiMli e, R... a en à «»ul«uir d* débat» publics 

et l'épreuve d'un jugement. 
A l'appel de la cause, M. le commandant-rapporteur 

avant exposé qu'il s'agissait d'un viol commis sur une 

jeune fille de 10 ans , et que les détails de l'affaire pou-

vaient présenter quelque danger pour les mœurs, a re-

quis le huis dos. 

M. le président, après avoir fait lecture de l'art, 

de la Charte , ci consulté le Conseil , a déclaré que la 

publicité des débats judiciaires devant être restreinte le 

moins possible , il suffisait de faire sortir les femmes ct 

les enfans, ce qui a été aussitôt exécuté par les militaires 

de service, et les débats ont eu lieu à un quasi huis 

clos. 
M. Rivaull de Kerboux, commandant-rapporteur, 

loin de soutenir l'accusation, a conclu à l 'acquittement 

du sieur R..., ct a exprimé les regrets que fait éprouver 

à tous les officiers chargés des instructions criminelles, 

l'absence d'une chambre du conseil dans la juridiction 

militaire. « Celte cb imbre , a-t-il dit, épargnerait aux 

accusés l'épreuve d'un débat public alors qu'il n'existe 

contre eux aucunes charges de culpabilité, et en 

même temps serait une grande économie pour l'Etal. 

Espérons que 'a prochaine législation criminelle remplira 

cette lacune et plusieurs autres que l'expérience nous a 

révélées. » 

La défense a eu peu de choses à dire, et le Conseil, 

après deux minu'es de délibération, a déclaré à l'unani-

mité l'accusé non coupable. 

— Le recorder {V un de3 principaux magistrats de 

Londres dont les fonctions comme juge criminel n'ont 

d'analogie avec aucune de celles de notre organisation 

judiciaire ) s'est mis en guerre ouverte avec le barreau 

anglais par l'aigreur de ses observations, et la vivacité 

souvent irréfléchie des remontrances qu'il adresse aux 

avocats et aux témoins. Les journaux anglais citent as-

sez souvent des élourderies ou des distractions étran-

ges du recorder, mais rie ■ , n'égale ce qui s'est pas-é il 

y a peu de jours aux assises de Old-Bailey. 

On avait déjà jugé une affaire de vol , et l'on passait à 

une accusation de meurtre qui attirait la foule. Un des 

jurés ne pouvait trouver passage pour arriver à la place 

qui lui était désignée : le costume de ce juré était plus 

que. modeft" , et ses manières forl brusques. Le recorder 

dit aux huissiers : « Faites retirer cet homme qui fait du 

bruit. « Le juré ne tenant pas compte de l'observation , 

le recorder le pria d'avancer , et lui dit: «Qui âtes-vous? 

( llCO ! 

— Je m 'appelle Brown , répondit l'inconnu , et je sur, de 

Old -Jewrv. — [C'est le nom d'une rue de Londres dont 

la traduction exacte en notre langue est celui de rue de 

la Vieille-JuWcrie ). — Fort bien , reprit le recorder , en 

ce cas retourne/, chez vous, on n'a plus besoin de vous 

ici. — Grand merci, reprit M. Browu en se retirant, a 

Quelques iustans après on fait l'appel des jurés dési -

gnés pour prendre part au jugement. Onze seulement se 

présentent, le douzième, M. John Bftvwn est absent , 

et le greffier prononce le3 paroles sacramentelles en 
langue latine : Non est inventas. 

Le recorder oubliant l'incident qui s'était passé quel-

ques minutes auparavant , condamne le juré défaillant à 

dix livres sterling (a5o fr. d'amende), ordonne qu'un 

huissier ira le chercher , séance tenante , pour lui faire 

une réprimande publique; et pour ne point entraver le 

jugement de l'affaire, il le fait à l'instant même rem-
placer par un suppléant. 

M. John Brown , fort étonné du message , revient à 

la Cour, et se présente devant le recorder qui lui dit : 

Je vous ai condamné à dix livres sterling d'amende , 

pour infraction à vos devoirs , ct je vous avertis qu'en 

cas de récidive, la peine serait plus forte. — Mais,Mylord, 

répond froidement John Brown , c'est vous-même qui 

m'avez ordonné de me retirer en disant que je n'avais 

plus besoin ici. — Comment! s'écrie le recorder, bouillant 

de colère , vous m'avez grossièrement trompé en allé-

guant que vous f lisiez partie du jury de la première af-

faire , oldjury (l'ancien jury). Je n'ai pas dit un mot de 

cela , a répliqué Brown avec un gros sourire , je vous 

ai dit que je demeurais dans Old-Jewry (la Vieille-Jui-
verie), quartier de. Cheapside. 

L'explication de ce quiproquo ayant excité beaucoup 

d'hilarité dans l'auditoire, Brown a dit avec une indé-

finissable bonhomie : « Excusez, Mvlord et Messieurs , 

je suis cordonnier de mon état , je fais des bottes et des 

souliers pour les f'ashionables , mais je ne suis point 

fashionable moi-même : si je prononce mal , ce n'est pas 

ma faute ; jamais de ma vie je ne pourrais dire Qld-

Jewry, comme le disent MM. les gens de justice. 

Le recordera vu lui-même sa gravité magistrale se dé-

concerter ; il a dit à Brown , avec une aménité dont on 

ne l'aurait pas cru capable : « C'est bien , M. Brown , js 

rabats l'amende à laquelle vous étiez condamné , vous 

pouvez cette fois vous retirer chez vous en toute sûreté.» 

Grand merci l a dit encore une fois John Brown. 

Le réd-.teiir en chef, gérant , DARMAÏNG. 
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En trois éditions: Française, Allemande, Portugaise. 

PRIX , VRAKG DE FORT , POCB TOI.TE LA Ff.AKCE , 

PAR AIN, QUATRE FRANCS. 
Le JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES a fondé 

son succès sur l'idée positive d'un accroissement de 
bien-être, sans augmentation de dépenses , procuré à 
toutes les classes de la société. 

Quelle personne regrettera d'avoir consacre QUATRE 
FRANCS à une souscription annuelle, à part le plaisir 
de parcourir ce recueil, ct d'y trouver, sur une foule 
d'objets, d'intéressantes nolions générales, si dis lignes 
publiées daus l'un des douze numéros lui ont enseigné le 
moyen d'ajouter seulement 25 fr. au revenu d'une pro-
priété , au produit d'une industrie , ou même au budjet 
d'un ménage, par uue économie Faite sans privation ? 

C'est là ce qu'il faut que tout le moude sache , c'est 
que les QUATRE FRANCS que coûte TAR AN ce journal 

ne sont pas uue dépense, mais le placement à gros in-
térêts d'un petit capital. La Société qui les publie n'au-
rait pas atteint son but si elle ne pouvait , à l'expiration 
de l'année, demander avec confiance à chacun des lec-
teurs du JOURNAL DES CONNAISSANCES, UTILES 

COMBIEN IL LEUR A RAPPORTE. 

Ce Journal n'est fait ni pour une classe m pour une 
cause: il évite avec un égal soin la trivialité popu-
laire et la prétentiou scientifique : le JOURN AL DES 

CONNAISSANCES UTILES s'adresse, sans distinction de 
condition sociale ou d'opinion politique, aux 7 pu 
800 000 personnes de toutes les classes des villes et de§ 
campagnes, en état de comprendre et d'appliquer avec 
fruit ce qu'elles lisent avec attention. 
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AVIS HIVERS. 
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l'arrondissement d'Evreux, rapportant 6 à 8000 f
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pour les renseiguemens et en traiter, à Evreux à M' f* 
avoué, ct à Paris, à M. Camille Jullian , huUzL. 
Fossés Saint-Bernard, 1-2. ' ' 
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5. Ce chocolat oblient toujours de nouveaux s 
et réussit parfaitement aux personnes sujettes aux irriJr 
de poitrine ou d'estomac. — ÏNOTA . On continue à n'enr 
que d'une seule et première qualité à prix inodore. — Dé ' 
rué du Petit-Bourbon-Sl.-Sidpice , n» 12. 

TRAITEMENT 
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vi A nrt ,-c urrro; 17'rt. e 1- : 1 . "«"-«Kl MALADIES SECRET liS en détruisant le 
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Ducieur-Medccin de la Faculté de Paris, visible de dix à <mù 
heures, rue AiTu-y-le-Bonclier-, n. 5. 

eur principe par «
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PATS PECTORALE SE LIMAÇONS. 

Quarante pharmaciens de Paris , envieux du succès tou-
jours croissant de ce précieux médicameul, ont intenté m 
procès à sou auttur , mais le Tribunal a rendu justice à )!. 
Quelquejeu , pharmacien , rue de Poitou, 11. 12 , chez qui !-
public trouvera toujours celte excellente pâle employée avec 
un succès étonnant dans les rhumes invétérés et toutes lei af-
fections de la poitrine. 

AVIS UTILE. 

C'est a:i moment oii la propreté est recommandée comme 
un des pr 'seryatifs cowlre la maladie régnante, que nous rap-
pelons aux personnes qui portent des bandages de l'ancienne 
forme, qu'elles peuvent se procurer dis bandages Jiemiéroj 
(chyz WICKHAM et HAUT . brevetés d'invention et de per-
fection, rue St. -Honore, n. ,

À 5 J), dont les coussins feurream 

el garnitures, soin faits de manière à être ôlés et changé* à if-

loujtf. jÇ*ç»t «Urlinut d;,iis l'été (ju" ces a, anlat'cs sont d'une 
utilité réelle , pour l'entretien de la propreté. Outre ces fac -
iles de rechange, ils ont Y avantage de contenir les herma 
ou descentes avec plus de sûreté que tout autre genre de ban-
dage, connu jusqu'à ce jour. Ils ne pressent point sur les han-
ches, et ne gênent nullement les mouvemens du corps. 

11 y en'a dont la force de pression peut être graduée selon 
le besoin, au moyen d'une simple vis. 

Pour s'en procurer par lettre, il est indispensable d'envoyer 
la circonférenee du corps, d'indiquer l'état de chaque uerme, 
et si la personne a de l'embonpoint. 

S'ad. comme ci-dessus, à Paris, rue Saiut-IIonoré, n.w;, 

près celle de Richelieu. . . 
P. S. Ils tiennent aussi des Ceintures-abdominales , ^ 

suspensoirs, et des appareils pour la chute du rectum « 
meilleure construction. 
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PHARMACIEN , RUE CAUMAHTIJV , \" >ï 5, A PARIS. 
; brevetée dit Gouvernement , obtient toujours de grands succès , pour la gn 
ÏS , ai thmcs , enroueinens , ct .'liïections de poitrine même invétérées, 

constatées par les journaux de médecine {Gazette de Santé , Revue médicale), sont éga-
■ les médecins, protesscurs, et membres de l'Académie, royale de Médecine, qui ont attesté 

BOURSE SE PARIS BU Ti SEPTEMBRE-

pâte pectorale , la seule brevetée du Gouvernement , obtient toujours de grands succès , pour la guérison des 
, catarrhes , coqueluches , asthmes , enroueinens , cl affections de poitrine mime invétérées. Les plai-

de cet agréable pectoral, cous 

reconnues chaque jocir parles mcuecius, proiesseurs, ci meniDres ne i Accueillie royale ne iuociecine , qui 

certificats joints aux prospectus la supériorité de la pâte de REGNAI] L,D AINE sur tous les autres pectoraux. 
environ dix ans que le Journal des Débats s'exprimait ainsi sur cette préparation : 

a Plusieurs années d'épreuves et de succès aussi incontestables que multipliés en Frauce et dans les 
» pays étrangers, ne permettent pas de confondre la Pale de Regnaidd aîné avec tous ces remèdes pec-
« tot aux qu'on voit éclore chaque jour. Ce n'est que par une heureuse expérience et par des faits que ce 
» médicament ;i pu mériter la confiance que lui accordent les médecins les plus distingués.» 

épôt de la Pâle île Regnaultl uinê est établi dans toutes les villes de France et de l'étranger. 
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rjwcùra , le a 5 3 

PREVOST, le 

tvLETEH , librulre-éditt ur , le 

CRISMANOVICU et fttwtw , teuaut 

LuUl £atui , Il aS 

,1, 

DESORMES, négoclaul . le 

BAILLEZ , litrUrùU , te 

-eplcrn. lieu 

aS 

a 

PHOSUCTION DES TITRES 

tlans les faillites ci-après : 

GOUY , ué.;a-iant, rue de Vcrneuil. — Cliev. M. 

Bruiju .t; me St-Oerutaïn-l'Auxerroi., liiï. 

GÏJVtl ! , iinger, pa*W|t Cûoiscul, 83. — CUtt 
M. Michel Caen , rue Maucuufcil , IJ. 

PRAIUIES. . joaillier - bijoutier , rue du Mail , 

— Cb.t M.GluUcr-LtlVjtUt, rue du Mail, i -ô. 

DIIX'LEVE.V T, tublctlicr , rue Cuiriu-Buisacûu! 

CUe* H. Seliarta, rue Rour^-l'Alibe, ju. 

l'UII.lPPE, ane. nc^.ciunt , rue du Gros-C.licnet . 

3. — Cher. MM, Cliag .it , rue Codot de Mauri y, 

10; Cartier rue de l'Aibre-Sec , îf). 

ROBERT, M^dt rln«, rue d'Aria.-, 0. — CbeeMi 
(.jeu- 1- MetiY, <|uai Rtriuhuii |ri. 

ACTES SE SOCIÉTÉ. 

l'OKMATlOX . Par t»<'te «uus wiog» privô du n 

juillet ,83a , entre |M siturs G. OAILV^V, IIMI-

h 'C *\* la |io .tc «un clievanx <lf Paris , t:l lï. O. 

CRoISYj dciururitut ù Part». Ul.jft : l'tloJuiU-

tiuu tles Uiligroi», dont ri nroarfeluirt le IIMT 

Ociilty , (aii.saut le transport eu cotaïuun de la rue 

Saiut-Latare au marilui Saiul-J»an
t
 ol iiouvaut 

lutreiuvluuU vulve l >tfi.«, |tt wci^ii uUUrl fous 

lt- M>til ut.iu du .^icur Daill.v , qi ' f"'^C^ 
i . nui . la >i(H , ^ 

iii .lrca MUI , et tcui »» . jpon"' r 
,„ei.l:la >alrurd, lé,.l.u>«,» ''j ,,.

 tat
, 

lc^ieurl)»;lly«"al;''"'";
1
•
,,

 „ 
), dater dudil jour >> Ju.H«>-

 r
ri«<-,* 

FORMATION. l'araCc ,»us » »'°\Wt< " 
,r..p.en,br,;S3. cn.rc ^ 

CHER RI» i » P»«»., "', ,,
 r

 rrut„ "»". „ 
pin-c fee dernier H''--

1
 £ 

,ua„d.ulr«> Objet, "'"^ StV^ 
arrête,, détail ;»,-;•« "

 lu
y„,: 

rie , Jeu» .u» et rju.tr» «" 

bre l81i. 
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